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Communiqué 
 

 
Débordements lors du match de demi-finale de la Coupe de 
suisse, Stade Lausanne-Ouchy – Grasshopper Club Zurich 

Samedi 18 avril 2026, dans le cadre de la demi-finale de Coupe de suisse 
opposant le Stade Lausanne-Ouchy (SLO) au FC Grasshopper Club Zurich (GC), 
au stade olympique de la Pontaise à Lausanne, des débordements ont eu lieu 
de la part des supporters du club zurichois. Certains ont fait usage d’engins 
pyrotechniques et ont endommagé les infrastructures du stade, ainsi que du 
mobilier. Une fois le match terminé, ils ont tenté de s’introduire dans le vestiaire 
de leur équipe, sans succès. Des investigations sont menées par la Police 
judiciaire de Lausanne afin d’identifier les auteurs de ces déprédations et 
agissements.  

Samedi 18 avril 2026, le stade olympique de la Pontaise accueillait la demi-finale de 
Coupe de suisse entre le SLO et GC. Quelque 2'000 supporters zurichois ont fait le 
déplacement à bord de deux trains spéciaux. Durant le trajet reliant la gare de Lausanne 
au stade, plusieurs déprédations ont été constatées, notamment, une vitrine de 
commerce brisée, ainsi que plusieurs tags. 

À l’issue de la rencontre, remportée 2 à 0 par le SLO, certains supporters du FC GC 
ont manifesté leur mécontentement. Des comportements hostiles ont été observés, 
notamment à l’encontre des joueurs et membres de leur club, ainsi qu’envers la 
sécurité privée. Certains supporters sont sortis des blocs et ont pénétré sur le 
pourtour du terrain, fait usage d’engins pyrotechniques et sont à l’origine de 
dégradations de mobilier dans les gradins.  

Par la suite, l’ensemble des supporters zurichois a quitté le stade. Arrivé à la hauteur 
du Bâtiment administratif de la Pontaise, une centaine d’entre eux a quitté le cortège 
et s’est précipité sur l’entrée du stade dans le but d’aller à la rencontre de leur équipe. 
Certains d’entre eux ont alors causé des dommages aux stands et aux barrières se 
trouvant devant le car du FC GC et ont tenté de s’introduire dans les vestiaires. Le 
service de sécurité privée du SLO est intervenu afin de rétablir l’ordre, faisant usage 
de spray au poivre. Lors des échauffourées devant le stade, la police a également dû 
faire usage de spray au poivre et de balles en caoutchouc pour disperser les 
agitateurs, lesquels ont rejoint le cortège en direction de la gare. Les trains ont quitté 
Lausanne avec 45 minutes de retard. Aucun blessé n’est à déplorer et aucune 
interpellation n’a été réalisée.  

Des investigations sont menées par la Police judiciaire de Lausanne, en collaboration 
avec la cellule hooliganisme et renseignements opérationnels (HORO) de la Police 
cantonale vaudoise, afin d’identifier les auteurs de ces déprédations et de ces 
agissements.  
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La Ville de Lausanne a déposé une plainte pénale. Les deux clubs concernés se 
réservent également le droit de déposer une plainte pénale. 

 
 
Le Corps de police 

 
 
Renseignements : 
Entité communication, Police municipale de Lausanne 
pmlpressepolice@lausanne.ch +41 21 315 33 66 
 
 
 
Lausanne, le 20 avril 2026 


